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DU NOUVEL HABILLEMENT.

On öcrit de Berne :

Vous savez dejä que, dans le sein de la commission d'habillement,
c'est la coiffure qui a donne lieu ä Ia plus longue discussion, et que
les membres de la commission ont vote six pour le chapeau et six

pour la casquette; M. le colonel Schwarz, d'Aarau, elait absent. —
Les raisons qu'ont fait valoir les partisans du chapeau sont qu'il abrite
mieux de la pluie et du soleil que la casquette; qu'il habille mieux
les hommes; qu'il dure plus longtemps et peut etre reparö, et qu'il
est aime par la troupe, comme le prouvent les carabiniers.

En faveur de la casquette, on fail valoir qu'elle coüte beaucoup
moins que le chapeau et qu'elle est plus legere; qu'elle a fait ses

preuves aux Indes et en Algerie, ainsi qu'ä Aarau; que, munie d'un

couvre-nuque, eile garantit bien mieux que toute autre coiffure du
froid et du soleil, et que les officiers du corps sanitaire en France
ont döclare que c'etait Ia coiffure la plus saine pour etre portöe en

campagne. D'ailleurs, la casquette ne gene en rien les divers mouvements

ä executer dans les exercices, peut etre portöe avec la capole,
coiffe les hommes d'une maniere plus^uniforme et ne peut se porter
dans la vie civile, tandis qu'il sera presque impossible d'empöcher les
hommes de porter le chapeau meme hors du service, et en outre,
celte coiffure gene pour le maniement du sabre.

La commission ayant etö partagee au sujet de la coiffure ä adopter,
eile s'occupa du modele ä proposer tant pour le chapeau que pour la

casquetle, selon que le Conseil federal se prononcerait pour l'une ou
l'autre de ces coiffures. Au sujet du chapeau, la commission propose
le modele americain, feulre noir, souple, comme le chapeau
presente par M. le capitaine Bürkli et porle par lui dans la campagne
d'Amörique. Ce chapeau sera muni ä l'interieur d'une jugulaire; il
aura des ventouses, une cocarde sur le cote gauche et le numero sur
le devant. La cocarde sera aux couleurs cantonales pour les troupes
et aux couleurs federales pour l'ölat-major; eile sera en ferblanc

pour le soldat et en soie pour l'officier; derriere la cocarde sera
placee une plume verte, la meme pour les officiers que pour la

troupe; pour les brigadiers et autres colonels federaux, celte plume
sera noire et blanche pour les divisionnaires.

Une torsade autour de la coiffe du chapeau indiquera l'arme et
la compagnie; eile sera brun-foncö pour le gönie, öcarlate pour
rartillerie, cramoisi pour la cavalerie, noire pour les carabiniers, blanche

pour l'etat-major d'infanlerie, verle pour les chasseurs, et verte avec
des filets jaunes; pour les compagnies du cenlre: lre compagnie
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jaune, 2me jaune ä filets verts, 3me bleu-clair, 4me bleu-clair ä filets

rouges, — pour l'etat-major federal, or.
Gelle torsade sera en laine pour la troupe, en soie pour les

officiers, en argent pour les officiers de l'etat- major d'infanterie et en

or pour l'etat-major federal. — Avec le chapeau on portera pour les
corvöes et le service d'ecurie, etc., un bonnet de police souple dans
le genre du bonnet de police autrichien, et en milaine gris-bleu,
comme le sarrau d'ecurie.

Pour le cas oü l'on adopterait la casquette, il n'y aurait pas de

bonnet de police. La commission propose en outre le modele de

casquette presente par M. le colonel Rothpletz, savoir une sorte de

casquette autrichienne modifiee et couvre-nuque en etoffe impermeable,
avec visiere inclinee, et, pour la Iroupe, garnie de cuir en arriere.
La casquette sera en drap pour l'infanterie: bleu avec passepoils

rouges; carabiniers: verte avec passepoils noirs; cavalerie: verte,
bord rouge et cramoisi, passepoils rouges; artillerie: bleu, bord
noir, passepoils rouges; genie: bleu, bord brun et passepoils bruns;
— etat-major federal: vert-fonce, bord en velours noir, passepoils:
cramoisi pour l'ötal-major genöral; bruns pour celui du gönie;
rouges pour l'arlillerie; orange pour l'etat-major judiciaire; bleu-
clair pour le commissariat; l'etat-major de santö aura la casquette
bleu-clair ä bord en velours noir et passepoils noirs.

La casquette aura des ventouses et sera munie d'un numöro et
d'une cocarde placee ä gauche comme pour le chapeau; plus sur le
devant un pompon ä l'aurrichienne, en laine pour Ia troupe, en soie

avec bord en or ou en argent pour les officiers. Le pompon sera,

pour l'infanlerie: vert pour Ies chasseurs de droite, verl ä bord jaune
pour ceux de gauche; jaune pour la premiere compagnie du centre;
jaune, bord rouge, pour la seconde; bleu-clair pour la troisieme;
bleu-clair, bord rouge, pour la quatrieme; — ötat-major, blanc, avec
bord argent pour les officiers; — carabiniers: noir, avec bouton
plat, jaune, place au-dessous du pompon; — cavalerie: cramoisi,
avec bouton blanc; — artillerie et gönie: rouge, avec boulon
d'artillerie el du gönie; — elal-major federal: or, avec croix en argent
au centre.

Une proposition plus simple pour la casquette de l'etat-major
föderal est la casquette noire sans bord ni passepoil. Les signes distinctifs

ä la casquette restent Ies memes qu'actuellement.
Quant aux signes distinctifs devant remplacer l'epaulette, la*

commission a propose le Systeme americain, savoir une bände cousue en
travers sur l'epaule. Cette bände sera entouree d'uu passepoil de la
couleur de ceux de l'uniforme et sera la meme pour toules les armes.
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Voici comment les grades seront distingues: sous-lieutenanl:

argent uni, une ötoile d'or mat et croix federale en argenl (cette croix
federal en argent se relrouvanl pour tous les grades, on ne la men-
tionnera plus); — lieutenant en premier: argent uni, deux etoiles
d'or mal; —capilaine: argenl uni, trois etoiles d'or mal; — major:
argenl avec broderie, une ötoile d'or mat; — commandant: argent
avec broderie, deux etoiles d'or mat; lieutenant-colonel: or avec

broderies, une ötoile d'or mat; — colonel: or avec broderies, deux
etoiles d'or mat; — general: or avec broderies, trois etoiles d'or
mat.

Je passe maintenant ä la tunique, pour laquelle la commission

propose la coupe droite, sans taille ni paltes derriere, avec deux rangees
paralleles de cinq boutons places ä egale distance les uns des autres,
et avec manches ä parements. La queslion du col ä adopter pour la

tunique a donne lieu ä une assez longe discussion, vu qu'il s'agissait
de savoir si l'on proposerait le col raballu ou Ie col droit. Quelques
membres de ia commission firent observer que le col non raballu a

le desavantage de se salir plus vite que le col droit et qu'il a öte aboli
dans Tarmee autrichienne; en outre, il ne ferme pas bien devant, ce

qui est fort ä considerer maintenant que la troupe porte la cravate

souple; en revanche, il offre l'avantage de gener moins que le col

droit le soldat dans ses mouvemeuts. Le col droit ne röussij, qu'ä
röunir quatre voix el le col souple fut adoptö.

Des pattes au col serviront par leur couleur ä distinguer les diflö-
rentes armes; les passe-poils ne sont maintenant qu'au col et aux
manches.

Pour ce qui concerne les boutons, on eüt voulu remplacer le bouton

brillant en mötal par un autre bouton que l'on n'eüt pas besoin
de nettoyer sans cesse, par exemple un boulon mat. Mais on renonca
ä cela pour des raisons lenant ä la fabrication de ce boulon, el l'on
maintint le bouton actuel. MM. Staempfli et Stocker avaient propose
un boulon en corne.

Pour la cavalerie et le train, on propose pour le service d'ecurie
un sarrau mi-laine gris-bleu, sans doublure. Les cantons seront libres
de munir leur artillerie de pareils sarraux.

Quant aux pantalons, on a choisi pour l'ötal-major el les hommes
montös un satin-laine marengo, et la garniture en cuir proposee par la
societe de cavalerie de la Suisse Orientale. Les bandes sont rempla-
jiees pour la troupe et les officiers par des passe-poils de meme couleur

que ceux de Ia lunique.
Pour la chaussure, la commission est d'avis qu'il ne faut rien fixer

ä ce sujet, mais que le döpartement militaire fedöral devra faire eta-
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blir un modele convenable de chaussure et le recommander aux
cantons.

Les ganls des officiers sont maintenus, contrairement ä l'opinion de

trois membres qui voulaient les supprimer. En revanche, on propose
le gant en daim naturel au lieu du gant blanc.

Pour les chemises, on propose de fixer leur nombre ä deux, sans
rien determiner au sujet de leur etoffe.

Les bandes rouges et filets d'or des chabraques seront supprimes
et remplacös par de simples passe-poils.

L'acier se rouillant facilement, la commission propose pour la

troupes des Operons en fer, garnis de cuir. Le sac ä pain est

supprime pour la troupe ä pied et eventuellement aussi pour les hommes
montes.

Pour ce qui concerne le havre-sac, la commission a donnö la
preference ä un modele propose par M. le lieutenant-colonel Metzener,
toutefois eile croit qu'il faut laisser au choix des canlons de les ötablir

en cuir ou en etoffe impermeable quelconque pourvu que les

sacs soient de couleur foncöe. Pour la giberne allongee en cuir souple
(cartouchiere).

Je passe sur d'autres dötails concernant les objels d'equipement et

me borne ä signaler encore qu'ä la demande de M. lc Dr Lehmann,
medecin en chef de l'armöe federale, le bleu-clair est maintenu pour
les officiers de santö (medecins, veterinaires, etc.), et qu'ils porteront
le brassard international ainsi que le sabre des officiers d'infanterie.

Le Irain continuera ä porter le sabre de cavalerie. La Confödöration

fera confectionner les signes distinctifs et les meltra ä la disposition

des cantons; leur prix variera de 8 ä 15 fr.

ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes.

Berne, le ii fevrier 1868.
Tit. — En execution des dispositions prises par le Conseil fedöral, leiO fövrier

courant, d'aprös la decision de l'Assemblöe federale du 18 decembre 1867,
concernant l'organisation de l'histruclion de l'inlaulerie pendant l'annöe courante, nous

avons l'honneur de vous transmettre les instructions suivantes:
1° Les cadres de tous les bataillons et denii-bataillons d'infanterie d'ölite doivent.

ötre appelös ä un service de 8 jours au moins, non compris ceux d'entröe et de

licenciement, dans le bul d'apprendre le maniement des nouvelles armes et les

nouveaux reglements d'exercice.
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